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L’héritage de Durkheim  
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Cent ans après
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Une genèse durkheimienne de l’anthropologie 
de l’éducation. Enquêter sur les faits éducatifs : 

organisations, métiers, secteurs

Olivier Marty

L’anthropologie de l’éducation est instituée dans le monde occiden-
tal dans de hauts lieux académiques. Dans les pays anglophones, on la 
trouve à la Stanford School of Education, à la suite des travaux du couple 
Spindler depuis les années 1950, mais aussi à l’université d’Oxford avec 
la conférence annuelle d’Ethnography and Education. Chacun de ces 
centres dispose d’une revue  : Anthropology and Education Quaterly et 
Ethnography and Education, recensées dans la liste des revues françaises 
de sciences de l’éducation (HCERES, 2016, section 70).

En France, comme le remarquent Marie-Louise Martinez et Jean-
Louis Legrand dans leurs écrits respectifs dynamisant ce champ de 
recherche, l’institutionnalisation s’opère mais n’est pas aussi avancée. 
On compte des travaux épars qui s’appuient beaucoup sur la sociologie 
qualitative de l’éducation – et des dossiers dans des revues (notam-
ment Spirale, Tréma). La méthode de l’enquête ethnographique est lar-
gement utilisée en sciences de l’éducation, mais aucune anthropologie 
à proprement parler n’a vu le jour sous forme d’œuvre d’auteur, de col-
lection de livres ou de groupe d’écriture et de lecture régulier dans 
un périodique académique. Du côté de l’ethnologie généraliste, Patrick 
Boumard montre comment la société européenne d’ethnographie de 
l’éducation utilise la tradition comparatiste des sciences de l’éduca-
tion, qui est ainsi reprise et généralisée.

La prédominance anglo-saxonne dans le champ est paradoxale 
quand on sait l’influence de l’œuvre de Pierre Bourdieu outre-mer et, 
avant lui, l’importance des travaux sur l’éducation d’Émile Durkheim 
– dont l’anniversaire de la mort a été célébré en 2017 et qui est consi-
déré comme un des pères de la sociologie comme de l’anthropologie. 
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L’apport d’Émile Durkheim à la sociologie de l’éducation a été travaillé 
régulièrement : par le sociologue Mohammed Cherkaoui en 1976, ou 
encore lors d’un colloque en Sorbonne de 1992 qui a eu un écho dans 
les sciences de l’éducation.

Quels sont les fondements français de l’anthropologie de l’éduca-
tion ? Durkheim permet-il d’en trouver le point de départ ? La conti-
nuité avec des auteurs majeurs du xxe siècle donne-t-elle la possibilité 
de comprendre l’héritage de Durkheim dans les pratiques contempo-
raines d’anthropologie des organisations éducatives ?

Nous allons développer cette perspective par un retour aux textes et 
voir qu’il est possible de lire une partie de l’œuvre de Durkheim pour 
faire une genèse des méthodes et thématiques d’études de l’anthro-
pologie de l’éducation actuelle. Nous montrerons le rapport initial 
quasi religieux de Durkheim à la philosophie, puis l’institution d’une 
science de l’éducation à vocation sociale pour enfin, au travers de l’an-
thropologie de Lévi-Strauss, comprendre l’influence sur la pratique de 
l’anthropologie des organisations éducatives moderne – telle que nous 
la décrivons dans notre travail d’habilitation.

Le point de départ philosophique : une vision  
de l’homme et de son éducation

Émile Durkheim est d’abord un normalien agrégé de philosophie. Il 
débute ainsi ses réflexions de sciences sociales sur l’éducation par des 
articles et des remarques sur la philosophie en tant que dispositif (le 
programme d’agrégation) et pratique d’enseignement (par une compa-
raison en entre la France et l’Allemagne). Mais la philosophie est alors 
plus qu’un fait éducatif à penser réflexivement : c’est aussi un point de 
départ qui l’aide à élaborer l’architecture de ses analyses.

La philosophie est ainsi pensée, dès cette époque, comme ayant la 
fonction (si ce n’est ayant la forme, élémentaire ou pas) d’une religion 
laïque et son enseignement comme le socle de « l’unité de la nation ». 
Durkheim écrit : « Nous voulons que la philosophie de nos écoles soit 
profondément morale et religieuse, qu’elle fasse pénétrer dans les 
esprits et dans les âmes les convictions qui font l’honnête homme 
et le bon citoyen » (D., 1895, p. 8). La philosophie est la matière édu-
cative première qui assure l’unité du corps social. Si l’anthropologue 
contemporain Keck écrit que l’éducation est l’exemple privilégié par 
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Durkheim pour montrer l’action du social sur les individus (Keck, 
2008), au sein de l’éducation, c’est l’éducation philosophique qui a la 
première fonction pour la moralisation de la personne.

En conséquence, « le professeur de philosophie devait se contenter 
de dégager de toutes les religions et de toutes les doctrines les proposi-
tions qui leur sont communes, qui sont l’objet d’un consentement uni-
versel, pour en faire un système impersonnel » (D., 1895, p. 9). Ainsi 
Durkheim ne se cantonne pas uniquement à la description des disposi-
tifs, il se montre régulièrement prescripteur et interventionniste. Cela 
pour la politique éducative nationale en matière de programme d’agré-
gation ou encore de droits d’inscription dans les cursus universitaires 
(« c’est pourquoi il serait de toutes manières préférable que l’université 
exigeât de tous les étudiants une même somme fixe, et que, ce droit 
une fois acquitté, elle leur ouvrit les portes de tous ses cours et les 
laissât s’instruire à leur gré et suivant leurs besoins », D., 1887, p. 31), 
voire sur la fonction même des universités (« les universités de France 
doivent travailler à la formation de la conscience morale française »).

Sa position même de philosophe, intellectuel ou universitaire laïque, 
est donnée en tant qu’homme d’influence aidant à changer le cours 
de l’histoire : « C’est par le livre, la conférence, les œuvres d’éducation 
populaire que doit s’exercer notre action. Nous devons être, avant tout, 
des conseilleurs, des éducateurs. Nous sommes faits pour aider nos 
contemporains à se reconnaître dans leurs idées et dans leurs senti-
ments beaucoup plutôt que pour les gouverner » (D., 1904, p. 14). La 
réflexivité en philosophie et sur la philosophie débouche ainsi sur une 
action sur son époque et ses contemporains par le verbe et par la science.

Durkheim, philosophe éducateur, va œuvrer en distinguant la péda-
gogie, domaine de la philosophie qu’il va remettre sur le métier (en 
étudiant Rousseau, D., 1918), de l’éducation dont il va s’efforcer de 
fonder la science. Il travaille sur les deux tableaux, et c’est là que se lit 
le passage d’une philosophie de la pédagogie à une sociologie de l’édu-
cation, de la théorie des idées pratiques à une description des faits 
sociaux. Il écrit, en opposant les deux domaines avec clarté :

La pédagogie est quelque chose d’intermédiaire entre l’art et la science. 
Elle n’est pas l’art, car elle n’est pas un système de pratiques organisées, 
mais d’idées relatives à ces pratiques. Elle est un ensemble de théories. 
Par-là, elle se rapproche de la science. Seulement, tandis que les théories 
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scientifiques ont pour but unique d’exprimer le réel, les théories péda-
gogiques ont pour objet immédiat de guider la conduite. […] Elle est une 
théorie pratique (1934, p. 8).

Avant l’épistémologie bourdieusienne, observation et action sont 
donc entremêlées mais distinctes en matière d’éducation.

Concernant la pédagogie, la «  théorie pratique  », Durkheim cite 
Rousseau de L’Émile  : «  En sortant de mes mains, il ne sera, j’en 
conviens, ni magistrat, ni soldat, ni prêtre  : il sera premièrement 
homme ; tout ce qu’un homme doit être » (1918, p. 8). Le pédagogue 
agit par ses « mains », il façonne l’enfant pour l’aider à devenir l’idéal 
éducatif que toute société se fait de l’homme – avant d’entrer dans 
les spécialisations fonctionnelles nécessaires à une organisation ou 
un organisme social évolué. Plus loin, il cite à nouveau Rousseau pour 
indiquer que « vous ne serez point maître de l’enfant si vous ne l’êtes 
de tout ce qui l’entoure » (ibid., p. 25) : constructiviste avant le terme, 
il indique que toute leçon doit être tirée de l’expérience de l’enfant, et 
non d’une transmission verbale par trop artificielle. L’environnement 
est le média à contrôler pour guider son apprentissage expérientiel.

Cette influence du Rousseau pédagogue, philosophe de l’éducation, 
met ainsi la nature et la leçon de choses au premier rang. Le « bon sau-
vage », que Durkheim éducateur veut façonner, comme Rousseau, est 
une référence qui se prolongera dans l’anthropologie française jusque 
dans la leçon inaugurale de Claude Lévi-Strauss au Collège de France, 
où celui-ci rappellera ce que l’ethnologie française doit à Rousseau, 
notamment par l’intermédiaire d’Émile Durkheim. C’est une vision 
philosophique de l’homme et de son éducation qui est au fondement 
de l’anthropologie scientifique du xxe  siècle, quoique Durkheim soit 
plus attaché aux bonnes mœurs civilisatrices que Rousseau et que 
Lévi-Strauss qui valorise l’humanisme propre aux cultures exotiques, 
ce qui les différencie chacun.

Mais les techniques d’enseignement et la pédagogie ont une fina-
lité autre pour Durkheim : il s’agit en effet de former les maîtres qui 
transmettent l’idéal éducatif en socialisant la jeune génération  : 
« L’histoire de l’enseignement, au moins de l’enseignement national, 
est la première des propédeutiques à une culture pédagogique » (D., 
1922, p. 28). Ainsi le fait social éducatif est perçu par un effort des-
criptif et réflexif, mais aussi avec l’intention de former une conscience 
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pédagogique utile. Et c’est par ce travail de sociologue, plus encore que 
de philosophe de l’éducation, qu’il va fonder la science de l’éducation – 
sur laquelle s’appuie l’anthropologie de l’éducation moderne.

La fondation de la science de l’éducation en 
Sorbonne : une mission socialisatrice

J.-C.  Filloux rappelle que la chaire de Durkheim en Sorbonne 
«  Sociologie et science de l’éducation  » s’est institutionnalisée après 
ses efforts (débutés à Bordeaux) pour former les jeunes instituteurs 
des écoles primaires puis les candidats de l’École normale supé-
rieure à l’agrégation (Filloux, 1994, p. 6). Ainsi, d’après Filloux, dans 
L’éducation morale (1934) Durkheim s’adresse aux maîtres de l’en-
seignement primaire ; dans L’évolution pédagogique en France (1938) 
Durkheim s’adresse aux futurs enseignants du secondaire (ibid., p. 37).

En leur montrant quelle a été l’histoire de la pédagogie et quelle est 
la nature de l’éducation, il leur donne une conscience qui leur permet-
tra d’accomplir au mieux leur mission d’éducateur. Il pose ainsi comme 
définition : « L’éducation est l’action exercée par les générations adultes 
sur celles qui ne sont pas encore mûres pour la vie sociale. Elle a pour 
objet de susciter et de développer chez l’enfant un certain nombre 
d’états physiques, intellectuels et moraux que réclament de lui et la 
société politique dans son ensemble et le milieu spécial auquel il est 
particulièrement destiné » (D., 1922, p. 9) ; « Il résulte de la définition 
qui précède que l’éducation consiste en une socialisation méthodique 
de la jeune génération » (ibid.). Au-delà d’instruire l’élève à un idéal 
absolu de l’homme, il faut former des personnes adaptées aux mœurs 
de leur époque, et plus particulièrement encore à celles de leur groupe 
social et aux fonctions professionnelles qu’ils auront à y accomplir.

L’éducation ainsi relativisée et spécialisée s’appuie cependant sur 
des constantes : le sens du collectif, le respect de l’autorité de la règle 
et la discipline nécessaire pour la maîtrise de soi. Ainsi «  la morale 
détermine, fixe, régularise les actions des hommes, elle suppose chez 
l’individu une certaine disposition à vivre une existence régulière, un 
certain goût de la régularité » (D., 1934, p. 30). Glissant d’une socio-
logie générale de l’éducation, toujours relative aux mœurs, à la psy-
chologie de l’enfant et de l’étudiant (psychique qui n’est autre que le 
social intériorisé), il développe une idée de l’homme libre chère aux 
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républicains depuis la révolution française et influencé par le kan-
tisme : « Être libre ce n’est pas faire ce qui plaît, c’est être maître de soi, 
c’est savoir agir par raison et faire son devoir » (D., 1922, p. 18).

L’évolution de Durkheim, depuis la philosophie, au travers de la 
pédagogie et donc de la psychologie, vers la sociologie, culmine avec 
ses écrits sur l’histoire des institutions éducatives qui nous semblent 
être le principal apport aux sciences de l’éducation modernes. Dans 
deux ouvrages majeurs, il décrit l’évolution pédagogique en France 
ainsi que celle de la vie intellectuelle à Paris, constituant ainsi une 
œuvre d’anthropologie historique de l’éducation.

Dans La vie universitaire à Paris, il montre les fonctions de l’institu-
tion, « l’université est, avant tout, un foyer de vie spéculative » (1918, 
p. 17-23 notamment) et passe en revue sa morphologie : gouvernance 
par le conseil et le recteur, démographie avec une augmentation du 
nombre de professeurs et d’étudiant (10 600 en 1885), obéissance aux 
pouvoirs publics par le comité ministériel (précurseur du CNU) qui 
valide les thèses, proportions de femmes, nombre d’associations étu-
diantes, grades, etc.

La description à grands traits de la vie universitaire passe aussi par 
des descriptions d’ethnographie de l’éducation  : bâtiments et archi-
tecture de l’université, plaquettes donnant les intitulés de cours, dis-
positifs tels que les séminaires et conférences décrits par le menu. La 
finesse de la description va jusqu’au détail de la prise de notes en cours :

« La simplicité avec laquelle le professeur allemand fait son cours […]. Le 
professeur lit deux fois et souvent plus chaque membre de phrase. Va-t-il 
trop vite ? Un frottement de pieds très significatif l’en avertit ; et, docile, 
il se reprend et article avec plus de lenteur […]. Ces mouvements alternés 
se font avec un merveilleux ensemble ; et vraiment quand il y a deux cents 
élèves dans la salle, le coup d’œil est assez curieux » (D., 1887, p. 11).

Ces descriptions sont constamment resituées par un travail d’his-
torien sur les archives, pour faire, par exemple, la généalogie de la 
punition à l’école depuis le Moyen Âge en passant par la Renaissance : 
«  Aussi la forme principale de la punition a-t-elle consisté, de tout 
temps, à mettre le coupable à l’index, à le tenir à distance, à faire le 
vide autour de lui, à le séparer des gens honnêtes  » (1934, p.  123), 
tel un bouc émissaire sans que cela soit écrit. Piste tout autant fou-
caldienne, quoique hors de son contexte institutionnel, qui pourrait 
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servir de point de départ à des études modernes d’anthropologie de 
l’éducation (la construction antinomique du mérite scolaire dans l’ap-
pareil éducatif, par exemple).

L’évolution pédagogique en France, ouvrage plus long et plus détaillé, 
mieux écrit car reprenant un matériau travaillé par de nombreux 
cours, donne, en deux volumes et vingt-sept chapitres, une histoire du 
fait social éducatif hexagonal depuis les origines jusqu’au xixe  siècle. 
L’évolution de l’enseignement secondaire est écrite depuis «  l’Église 
primitive » (chapitres II et III), bien que cela puisse heurter les concep-
tions anthropologiques modernes sur l’éducation pré-institutionnelle : 
l’éducation par l’activité familiale ou dans le clan n’est pas abordée. 
Puis sont passés en revue l’apport des Carolingiens et la genèse de 
l’université autour de la figure d’Abélard à Paris. Son travail sur la 
forme historique de corporation est repris aujourd’hui par les littéra-
tures, de même que sa distinction des facultés (arts, médecine, droit), 
la mise en place des collèges et des grades. Durkheim accorde une place 
de choix à la Renaissance qui, fin d’une époque et début d’une autre, 
est le moment où les savoirs dialecticiens et théologiques sont rem-
placés par un humanisme rabelaisien, préfigurant le courant encyclo-
pédique. Cette discontinuité ou rupture, propre à l’historiographie de 
l’époque, est encore vivace aujourd’hui, quoiqu’elle puisse être discutée 
avec la notion de « troisième humanisme » avancée par Lévi-Strauss 
dans Anthropologie Structurale, alors qu’il évoque les découvertes du 
nouveau monde et celles des cultures, voire civilisations, aux savoirs 
non universitaires (ce qui débouche aujourd’hui sur les ethnosciences 
et la valorisation des savoirs indigènes, proches de l’anthropologie des 
savoirs et de l’éducation).

Durkheim, anthropologue de l’éducation, montre dans son histoire 
la division du travail éducatif des institutions au fil du temps. Il s’at-
tarde ensuite dans l’ouvrage (chapitres V, VI et VII du second tome), au 
rôle de la compagnie de Jésus, ou des jésuites, dans le prolongement de 
la culture humaniste.

Les langues anciennes y sont reprises et semblent la norme pour une 
époque qui va préfigurer en partie la Révolution française et les écoles 
(centrales, normales, etc.). Leurs étudiants, préparés par la phase 
humaniste, sont alors mis au service des grands besoins de l’État 
républicain naissant : les écoles professionnelles servent l’industrie et 
l’administration d’État. Ce, alors que nous avons vu (voir supra) que 
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Durkheim définissait l’université comme « foyer de vie spéculative » 
– mais est-ce encore vrai pour notre siècle de la professionnalisation, 
existe-t-il une typologie des universités françaises qui suivrait celle 
des lycées généraux, techniques et professionnels ?

Étapes d’une anthropologie de l’éducation :  
les terrains organisationnels

Émile Durkheim, philosophe éducateur avant d’être fondateur 
de la sociologie, anticipe l’anthropologie de l’éducation moderne et 
ouvre plusieurs pistes de recherche dans ses ouvrages, que nous nous 
sommes efforcés de présenter pour en évaluer la fécondité, relativisée 
par les contingences de notre propre siècle.

Son influence sur l’anthropologie passe par le caractère total de l’ana-
lyse humaine : « Il attribue, à côté de l’histoire et de la sociologie, une 
large place à la psychologie de l’enfant et à la psychologie sociale ou col-
lective » (Filloux, 1994, p. 52). Marcel Mauss, comme le décrit Claude 
Lévi-Strauss, reprendra cette approche par le « fait social total » : « La 
notion de fait total est en relation directe avec le double souci […] de 
relier le social et l’individuel d’une part ; le physique (ou physiologique) 
et le psychique de l’autre » (Lévi-Strauss, 1968, p. 23). L’observateur 
observant, avec ses états d’âme, est lui-même partie intégrante de 
l’observation. Aussi le savant doit-il présenter sa condition d’obser-
vateur dans les conditions d’observation pour mieux appréhender 
l’observé, individu pris dans le collectif, lui aussi avec son psychique, 
ou social intériorisé. C’est bien ce que fait Émile Durkheim lorsqu’il 
décrit le système d’enseignement de la philosophie en Allemagne : il 
le resitue sans cesse en évoquant son point de vue de français – anti-
cipant par là les règles épistémologiques de l’éducation comparée. La 
totalité humaine ou anthropologique passe enfin par le sens du détail 
que nous avons mentionné dans la description des cours. Aujourd’hui, 
un ethnologue de l’éducation comme P. Erny met en exergue d’un de 
ses livres majeurs une définition durkheimienne de la pédagogie pour 
ensuite écrire que l’ethnologie « a pour principal mérite d’attirer l’inté-
rêt sur une foule d’aspects non formels, faiblement institutionnalisés, 
auxquels l’observateur n’est pas toujours attentif » (Erny, 2000, p. 9), 
c’est-à-dire les signaux faibles éducatifs.
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En Allemagne contemporaine, l’anthropologue de la pédagogie 
C.  Wulf (2003), développe le concept de rite qui peut être rappro-
ché de la cérémonie d’initiation éducative reprise à Durkheim. Ainsi 
Durkheim écrit que l’éducation « a eu pour effet de créer dans l’homme 
un être nouveau » (D., 1922, p. 37) : elle transforme la personne pour la 
faire devenir autre, car il y a un avant et un après la relation éducative 
(une nouvelle forme est épousée, par exemple un métier est intériorisé 
sous forme d’art) et, l’on peut lire chez Wulf que les rituels « créent des 
réalités sociales, les interprètent, les maintiennent et les modifient » 
(2003). Ici aussi, le rituel éducatif initie une nouvelle identité, ou la 
modifie avec suffisamment de profondeur pour que l’on puisse évo-
quer une altérité, un passage statutaire.

Cet homme total et ritualisé aux fondements de l’anthropologie de 
l’éducation nous amène à la question du terrain pour saisir ces réa-
lités. On sait que Durkheim, homme d’archives et de textes, donne 
à la notion d’institution une définition très large comme « toutes les 
croyances et tous les modes de conduite institués par la collectivité » 
(Keck, 2008, p. 43). Il ouvre le concept d’institution à l’État, la famille, 
la propriété, le contrat, la peine, la responsabilité, le mariage, le cré-
dit, le langage, le sacrifice… L’institution est ce qui persiste dans le 
temps, elle a la capacité de durer car les individus croient en elle. Cela 
fait dire à J.-C. Filloux que « L’intérêt “pédagogique” de Durkheim s’est 
essentiellement porté sur l’éducation telle qu’institutionnalisée dans 
le cadre de ce qu’il appelle parfois la “machine” scolaire » (1994, p. 22). 
Les conceptions de Durkheim permettent de saisir pour la notion d’or-
ganisation éducative est préférable à celle d’institution. La « machine 
scolaire », fût-elle l’université de Paris depuis le Moyen Âge, est néces-
sairement éphémère et limitée. Ainsi doit-elle être étudiée comme une 
organisation, avec l’idée de questionner les processus de travail (au 
sens de la racine grecque ergein)  : ceux qui la travaillent et ceux qui 
y travaillent, avec les ajustements et les évolutions qui les amènent à 
faire corps au fil du temps.

Nous pensons, dans le cadre de cette définition, que l’anthropolo-
gie de l’éducation moderne doit explorer des terrains en organisations 
d’où extraire les données empiriques par approche ethnographique (le 
découpage juridique et l’insertion dans le terrain concernent alors un 
organisme de formation, une école, une académie, un ministère, une 
université, etc. avec une large place à l’observation directe comme l’a 
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effectué Durkheim en Allemagne). Ensuite, en reprenant le mouve-
ment de généralisation lévi-straussien, le chercheur en ethnographie 
des organisations éducatives peut élargir son approche à un métier 
(celui d’élève, d’enseignant, d’administrateur, etc.) en regardant l’en-
semble des outils, de la communauté qui les manipule et de l’expé-
rience partagée qui est accumulée. L’étude d’un métier comme objet 
matériel, celle des gens du métier comme communauté et enfin celle 
de leur métier comme savoir-faire, vient après celle d’une organisation 
particulière, comme l’ethnologie prolonge l’ethnographie. Claude Lévi-
Strauss écrit : « Ethnographie, ethnologie et anthropologie ne consti-
tuent pas trois disciplines différentes ou trois conceptions différentes 
des mêmes études. Ce sont en fait, trois étapes ou trois moments d’une 
même recherche, et la préférence pour tel ou tel de ces termes exprime 
seulement une attention prédominante tournée vers un type de 
recherche qui ne serait jamais exclusif des deux autres » (1958, p. 388). 
La vision anthropologique totale du fait éducatif (comme secteur d’ac-
tivité) est alors le dernier stade de généralisation : basée sur l’organi-
sation puis le métier, expérimentés ou lus, c’est un discours complexe 
sur l’humanité et son éducation.

Nous voyons ainsi dans ce chapitre comment Durkheim, partant de 
la philosophie sociale, fonde l’anthropologie de l’éducation moderne. 
Les hiérarchies de la discipline, développées par Levi-Strauss, nous 
servent à construire une méthode qui s’appuie sur ces fondements et 
permet de pratiquer une anthropologie des organisations éducatives.
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